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Améliorer le service rendu au public en regroupant les services et 
en rassemblant les compétences 

Inspection 
académique 

Directions départementales 
interministérielles 

- DDTM 
- DDCS 
- DDPP Délégation 

Départementale 
de l’Agence 
Régionale 
de Santé 

Direction 
Départementale 
des Finances 
Publiques 

Préfet 
Préfecture 
Sous-Préfectures 
Police 
Gendarmerie 
(SDIS) 

Unités territoriales 
des directions  
régionales 

- Travail et emploi 
- Environnement et 
Sécurité industriels 
- Architecture et 
patrimoine 

L'État en mouvement 
AVANT - Nom du Service en 2009 APRES - Nom du Service en 2010 Tél. 

   

DDE - DDAM - DDAF DDTM 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer  

DDE 
        - Service Habitat Ville Service Habitat Construction Ville 

02 33 06 39 60 

       - Service Aménagement Urbanisme et Environnement 
Service Analyse des Territoires et Développement Durable 
Service Aménagement Durable des Territoires 

02 33 77 52 29 
02 33 06 39 52 

       - Service Ingénierie Sécurité Crise Service Risques Sécurité 02 33 06 39 90 

       - Service Maritime Délégation à la Mer et au Littoral 02 33 23 36 00 

DDE - Subdivisions Territoriales de l'Équipement 
         - Subdivision nord 
         - Subdivision centre 
         - Subdivision sud 

Délégations Territoriales 
        - Délégation Territoriale nord 
        - Délégation Territoriale centre 
        - Délégation Territoriale sud 

02 33 88 54 00 
02 33 76 77 33 
02 33 89 21 70 

DDAM 
         - Service cultures marines, environnement et affaires économiques 
         - Service actions interministérielles de la mer et du littoral 
         - Service gens de la mer – ENIM 
         - Station maritime de Granville 
         - Station maritime de Saint-Vaast-la-Hougue 

Délégation à la Mer et au Littoral 02 33 23 36 00 

DDAF 
        - Service Environnement et Territoires 
        - Service Environnement et Territoire (Mission Inter services  
          d’analyse du Territoire et de Prospective) 
        - Service d'Économie Agricole 
        - Service de Conseil et d’Appui aux Collectivités (IAT ingénierie) 

      - Service Environnement 
      - Service Analyse des Territoires et Développement 
        Durable 
      - Service Économie Agricole et des Territoires 
      - Service Environnement 

02 33 77 52 08 
02 33 77 52 29 
02 33 77 52 50 
02 33 77 52 08 

   

DDASS -  DDJS DDCS 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale  

D.D.A.S.S./Pôle social Service des Personnes les plus vulnérables 02 33 06 56 56 

D.D.J.S. Service Jeunesse, Sports, Vie Associative 02 33 77 14 20 

Déléguée aux Droits des Femmes et à l’Égalité Déléguée aux Droits des Femmes et à l’Égalité 02 33 75 47 68 

Politique Sociale de l’Habitat et de la Ville (DDE) 
Politique Sociale de l’Habitat 
Politique Sociale de la Ville 

02 33 06 56 56 
02 33 77 14 20 

Greffe des Associations (Sous-Préfecture de Coutances) Service Jeunesse et Sports Vie Associative 02 33 77 14 20 

   

DDSV - DDCCRF 

Direction départementale des services vétérinaires – Service santé ani-
male 

Protection sanitaire 02 33 72 60 70 

Direction départementale des services vétérinaires – Service sécurité sa-
nitaire des aliments 

Sécurité des aliments 02 33 72 60 70 

Direction départementale des services vétérinaires – Service installations 
classées pour la protection de l’environnement 

Environnement, animal et société 02 33 72 60 70 

DDCCRF Protection du consommateur 02 33 77 51 89 

DDPP 
Direction Départementale de la Protection des Populations  

Version actualisée au 25 janvier 2010. Pour les mises à jour, reportez-
vous au site Internet de la Préfecture : www.manche.pref.gouv.fr 



La direction départementale des  
territoires et de la mer 

met en œuvre les politiques d’aménagement et de 
développement durable des territoires et de la mer 

Mettre en œuvre les politiques en matière 
d’environnement, d’agriculture, 
d’aménagement, d’urbanisme, de 
logement, de construction et de transport 

Prévenir les 
risques naturels 

- l’essentiel de la DDE 
- la DDAF 
- les affaires maritimes (DDAM) 

DDTM regroupe 

Mettre en œuvre 
la politique de la 
mer et du littoral 
Assurer la gestion 
des gens de mer 

Coordonnées 

Siège de la DDTM 
� Boulevard de la Dollée - BP 60355 - 50015 Saint Lô 
℡ 02 33 06 39 00 
Délégation à la mer et au littoral 
� 22, quai Lawton Collins - 50100 Cherbourg 
℡ 02 33 23 36 00 

Protéger les 
populations 
vulnérables 

- la DDJS 
- le pôle social de la DDASS 
- le greffe des associations de la Préfecture 
- le pôle social du logement de la DDE 
- le pôle de la politique de la ville de la DDE 
- la délégation aux droits des femmes et à 
l'égalité 

DDCS regroupe 

Mener les actions 
sociales de la 
politique de la ville 

Coordonnées 

� 4, rue Léon Déries - 50000 Saint Lô 
℡ 02 33 77 14 20 

La direction départementale de la 
cohésion sociale 

met en œuvre les politiques de l’État en faveur de la 
cohésion sociale 

Contrôler la sécurité 
des pratiques 
sportives et les 
accueils de mineurs 
durant les temps de 
loisirs 

Développer le 
lien social par le 
soutien à la vie 
associative, aux 
pratiques 
sportives et aux 
actions en faveur 
des jeunes 

Lutter 
contre les 
exclusions 
et les 
discrimina-
tions 
notamment 
en matière 
d’accès au 
logement 

- les services vétérinaires 
- la concurrence, consommation, 
répression des fraudes 

DDPP regroupe 

Coordonnées 

� 1304, avenue de Paris - 50009 Saint Lô Cédex 
℡ 02 33 72 60 70 

La direction départementale de la 
protection des populations 

met en œuvre les politiques publiques  
de protection des populations 

Assurer la 
protection 
des 
consomma-
teurs et la 
régulation 
des marchés Assurer la santé 

et la protection 
des animaux 

Assurer la qualité 
et la sécurité de 
l’alimentation 

Prévenir et 
contrôler 
les risques 
liés aux productions animales 

Promouvoir le 
développement 
durable 
Connaître et 
veiller à 
l’équilibre 
des 
territoires 
urbains et 
ruraux 


